
 

 

21 mars 2023

PASSAGE EN FORCE DE MACRON  

ET DE SON GOUVERNEMENT 
La réforme des retraites est rejetée par les travailleurs. Des millions d’entre nous, dont plu-

sieurs centaines de la Janais, ont manifesté depuis le 19 janvier, des milliers sont toujours en 

grève, à la SNCF, dans l’énergie ou chez les éboueurs… 

On n’avait rien à attendre 

des institutions…
Macron et son gouvernement ont montré tout 

leur mépris pour le sort des travailleurs depuis le 

début. L’utilisation du 49.3 était prévue comme 

joker dès l’initialisation de la réforme. Il n’y a 

pas de surprise. Macron est au service exclusif 

des plus riches. Il gouverne seulement en fonc-

tion des intérêts des grandes entreprises et de 

leurs propriétaires.  

Mais le mépris gouvernemental ne passe pas 

Dès jeudi soir dernier des manifestations spontanées ont eu lieu partout en France. 

À Rennes, à l’appel de l’intersyndicale le jeudi soir, plus de 5 000 manifestants ont défilé dans 

les rues de la ville vendredi. 

CONTINUONS À DIRE NON… PAR LA GRÈVE ! 

Macron ne reculera que si des gros patrons, comme Tavares et ceux des grandes entreprises, 

considéreront que leurs affaires sont compromises par les grèves. Ce sont essentiellement les 

grosses entreprises industrielles qui font les fortunes des milliardaires comme les Peugeot. 

Alors soyons conscients que nous n’avons pas d’autres choix, dans les usines comme la Janais, 

de nous mettre en grève nous aussi comme le sont des milliers de cheminots, d’éboueurs, de 

raffineurs…  

La grève, ce n’est pas facile, ça coûte de l’argent, mais c’est nécessaire pour ne pas perdre 

deux ans de vie à la retraite et pour ne pas finir nos vieux jours encore plus dans la misère. On 

peut les faire reculer. 

Alors la CGT appelle à la grève le jeudi 23 mars  

et à discuter de la suite. 

Cet appel à la mobilisation couvre tous les mouvements de grève de cette semaine
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La réforme des retraites,  

on n’en veut toujours pas ! 
PRÉPARONS-NOUS À LA GRÈVE 

Le MEDEF et son président sont très sa-

tisfaits de Macron : 

Malgré les Gilets Jaunes, le Covid, la 

guerre en Ukraine, la crise énergétique… 

il y a des avancées qui ont bénéficié aux 

entreprises, comme la baisse des impôts 

de production, la réforme de l’assurance-

chômage et, maintenant, les retraites… 

Ouest-France du jeudi 16 mars 
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7 manifestations en Ille et Vilaine 

RENNES 

Place de Bretagne à 11h 

FOUGÈRES 
Esplanade des Chaussonnières à 17h30 

REDON 

Sous-Préfecture à 17h 

VITRÉ 

Place Général de Gaulle à 17h 

SAINT-MALO 

Médiathèque à 11h 

COMBOURG 

Parvis du lycée à 18h 

MONTFORT -SUR-MEU 

Place de la Gare à 18h 
 

 

 

Je voudrais faire grève  
ai-je le droit de quitter mon travail ? 

Oui. Chaque salarié a le droit de ne pas aller au 

travail ou de le quitter pour faire aboutir des re-
vendications. 

Les salariés du privé (à l’exception des trans-
ports urbains) n’ont ni préavis ni délai de pré-
venance à respecter. La seule obligation est 
d’informer sa hiérarchie, mais il n’est pas pré-
cisé quand. Il est possible de prévenir au cours 
de la journée ou même le lendemain, de cette 
manière la direction ne peut pas non plus s’or-
ganiser et aura moins de facilité à faire rempla-
cer les grévistes...  

Le salarié choisit librement s’il veut cesser le 
travail toute la journée, seulement une demi-
journée ou juste le temps nécessaire pour venir 
à la manif. 

Les salariés intérimaires du privé ont le même 
droit de grève que leurs collègues en CDI. Les 
RU, RG et direction n’ont pas le droit de les faire 
venir plus tôt ou rester plus tard pour rempla-
cer les grévistes. C’est illégal ! L’accepter, c’est 
se tirer une balle dans le pied. La grève est un 
droit constitutionnel : Tout employeur ou hié-
rarchique qui tente de s’y opposer est un délin-
quant. Le Code du travail prévoit pour le délit 
de tentative d’entrave à la grève des peines 
jusqu’à 3750 € d’amende et 1 an de prison. À 
bon entendeur … 
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